
Compte-rendu de la réunion n°5 du 15/03/2011. 

 

Présents : 

Patricia Dessouroux, Maria Alessi, Sara Baio,  Rachida Bouziane, Yves 

Debrigode, Martine Delchef, Annissa Hammoumi, Giuseppe Lavi, Shazia 

Manzoor, Claude Portzenheim. 

Madame L’Olivier rejoindra le groupe pour le point 4 de l’ordre du jour.  

 

Ordre du jour    - La présentation des statuts.                                                 

- Le compte-rendu de la réunion du comité de 

participation en date du 22 février 2011.           

- Les informations sur le compte de l’AP. 

- Présentation de modalités pratiques pour                         

l’organisation de la conférence. 

-Divers 

1. Préambule 

Avant de commencer cette réunion Patricia Dessouroux  fait  un bref résumé des 

réunions antérieures pour les trois nouvelles personnes qui se sont jointes à notre 

association afin d’expliquer les buts de l’ A.P. : 

   -aider les parents lors de problèmes, pour autant que cela concerne un cas 

général et non pas un cas isolé (l’A.P. n’est pas un bureau de réclamation). 

   - permettre une mise en place de moyens à divers niveaux, comme par exemple :               

A- une conscientisation à l’hygiène et la propreté en vue d’améliorer le quotidien des 

enfants 

B- la participation lors de certaines festivités 

C- organisation de certaines conférences 

 

2. La présentation des statuts 

Patricia a refait une proposition de statuts, va en envoyer une copie par mail à tous 

les membres qui pourront la lire et partager leurs commentaires. 

 



3. Informations sur le compte de l’A.P. 

Le but du compte semble évident : il faut de l’argent pour pouvoir organiser nos 

activités, pour y inviter les parents, il y aura des frais de photocopies, des frais 

d’inscription à l’UFAPEC, etc. 

Le compte est ouvert à la banque DEXIA, agence Amalfi. Claude, le trésorier a opté 

pour cette agence vu la facilité de parking. 

Il y a un compte à vue et un compte d’épargne qui y est lié (ceci est gratuit !) 

ouverts  au nom de l’association des parents de l’école Notre Dame de la Sagesse 

section secondaire.  Le trésorier est détenteur de la carte.  Yves et Martine sont co-

mandataires. Les mandataires peuvent être modifiés à tout moment, en se 

conformant aux statuts de l’A.P. . 

 

 

4. Divers 

- Une réflexion sur un sujet soulevé par les titulaires de classes, qui se disent être 

confrontés à une diminution de discipline en classe, mais aussi à une sorte de 

démission de la part des parents: nous pensons à une mise en place de structures 

théâtrales, ligue d’improvisation  pour les plus jeunes et une responsabilisation 

pour les aînés qui sont de futurs parents.    

 

-Des parents d’enfants de 1ère année secondaire abordent  un problème concernant 

un enseignant et sa façon d’aborder la matière à connaître. Il semblerait qu’il n’y ait 

pas ou peu d’interrogations mais seulement un bilan sur la matière. La majorité de 

la classe est en échec. Un papa a demandé à voir les copies de son enfant mais n’a 

jamais eu la possibilité d’en prendre connaissance. 

 

Un autre problème est soulevé en rapport avec des sentiments personnels de 

certains professeurs et qui ne concernent pas du tout les élèves mais dont ils ont eu 

vent. A ce stade de la réunion il nous semble plus qu’opportun d’inviter Madame 

L’Olivier. Nous lui faisons part de ces deux problèmes.  Elle prend bonne note du 

premier et va se renseigner. Quant au deuxième, il est déjà pris fort au sérieux et 

semble être en bonne voie de résolution.    

 

 

 



 

5. Compte-rendu de la réunion du comité de participation du 

22/02/2011 

Madame L’Olivier a transmis ce jour le rapport. Il sera également retransmis par 

mail à tous les membres. La prochaine réunion du comité de participation aura lieu 

le 24/05/2011 à 17heures. Patricia fait part de l’intérêt des  élèves délégués 

présents et il semblerait opportun de les inviter à notre prochaine rencontre. Par 

ailleurs, Madame L’Olivier tenait à signaler un point qui avait été soulevé à la 

réunion du comité de participation, à savoir le port de pantacourt  pour les garçons 

une fois l’arrivée des beaux jours. Ceci semble être d’une grande importance pour 

les élèves.  

 

6. Présentation des modalités pratiques pour l’organisation 

de la conférence « DROGUE ET… »  

Questions posées : 

 

 Qui seront les interlocuteurs ?  

-Avec certitude : un juge de la jeunesse, un procureur du roi jeunesse et  un 

commissaire de  police de la brigade des stupéfiants. 

-A confirmer par Shazia : un médecin et un ancien consommateur.  

- A confirmer par Patricia : l’échevine de la jeunesse. 

 

Comment prévenir ?  

- Une lettre avec un talon – réponse  par famille semble une bonne idée. Ceci nous 

donnerait une estimation du nombre de participants, permettrait de savoir s’il y a 

des thèmes spécifiques à aborder et pourrait permettre de connaître éventuellement 

les adresse E-mail des parents concernés. Mais est-ce réalisable pratiquement ? 

- Par mail d’information qui serait transmis à l’UFAPEC qui pourrait l’inclure dans 

son calendrier. 

Qui prévenir ? 

 - Les parents de la Sagesse bien sûr, mais nous pensons aussi aux écoles Sacré 

Cœur et Saint Pierre. 

Patricia se charge de prendre contact avec ces deux écoles. 



Quel matériel est disponible et nécessaire ? 

- Lecteur dvd, pc écran sont fournis par l’école, de même le local pourrait être 

préparé par quelques élèves. 

   

Quel titre définitif mettre à cette conférence ? 

- Il a été décidé de suivre l’idée de Claude, c'est-à-dire : 

DROGUE ET…  

 

 Date et heure ?   

-Mardi 3 mai 2011, à 18h pour nous, à 18h45 pour les conférenciers et enfin à 19h 

pour les invités. Ceci permettra de débuter au plus tard à 19h30, ce qui est tard 

assez compte tenu du fait qu’il y aura des enfants présents et qu’il y a école le 

lendemain !  

 

Reste à réaliser la lettre d’invitation, à envoyer un mail à l’école pour une insertion 

dans le site de l’école 

Je suggère de lier la lettre d’invitation et le correctif du n° de compte en un seul 

courrier. 

 

7. Prochaine réunion  

le jeudi 7 avril même heure, local à déterminer avec comme suggestion 

l’invitation des délégués de classe de rhétorique et de certains professeurs 

intéressés par le projet. Mme L’Olivier veut bien se charger de transmettre la 

convocation. Nous demandons également que Madame L’Olivier soit présente 

depuis le début de la réunion afin que nous puissions mettre au point ensemble 

tous les détails de la conférence-débat. 

 

 

    

    

   


